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itoria

Que nos lecteurs ne soient pas surpris! La « Revue économique franco-suisse » n'a pas subi de telles
atteintes du sort qu'elle en a été réduite à la portion congrue et le « supplément bleu » habituel n'est
pas devenu notre seul moyen d'expression.

Au contraire! Nous vous avons informés, dans notre numéro de Noël dernier, que nous avions
décidé d'améliorer encore la présentation de notre Revue. Cet effort, toutefois, nous oblige à en ramener
la parution à six exemplaires par an. Pour que les liens qui nous unissent à nos adhérents ne s'en trouvent
cependant pas distendus, nous publierons donc dorénavant, tous les deux mois et alternativement avec
la Revue, ce petit cahier bleu.

Sa prétention est modeste : nous désirons simplement, par ce moyen, tenir régulièrement nos
membres au courant de l'activité économique et de l'évolution des échanges commerciaux franco-suisses,
ainsi que des démarches que nous effectuons pour défendre leurs intérêts.

Avec le Bulletin hebdomadaire, qui apporte des renseignements d'ordre plus technique à tous les

intéressés au commerce franco-suisse, nous espérons ne pas faillir à notre devoir d'information.
En ce début d'année, l'occasion paraît bonne de rappeler ici brièvement quelques-uns des services

que nous rendons et de souligner que, association privée, travaillant commercialement, notre Compagnie

peut épargner à ses adhérents temps, soucis et argent.
On sait communément qu'un service spécial est chargé, à notre Siège, de présenter et de suivre les

demandes de licences d'importation. On sait aussi que nous rendons tous services commerciaux,
sélectionnant les adresses de clients et fournisseurs en France et en Suisse, trouvant représentants et
représentations idoines. On sait de même que notre service juridique est appelé à résoudre les problèmes
posés par la réglementation des changes, la législation fiscale suisse et française, la création de sociétés,

la mise au point de contrats d'agences ou de représentation et l'arbitrage des différends commerciaux.

On sait enfin que nos services d'informations documentent de façon permanente sur tous les événements

et les décisions qui peuvent influencer la marche des affaires, par nos publications périodiques, par
notre bibliothèque économique mise à la disposition de chacun, et par notre documentation, dépouillée
et condensée pour vous.

Au moment où l'exportation est devenue une nécessité impérieuse pour l'économie française, il
convient de porter l'accent sur le client solide, sûr et fidèle que représente le marché suisse. Ce n'est

pas un marché facile pour les industriels français, mais il est intéressant car il leur donne l'occasion de

confronter leurs produits, dans des conditions de libre concurrence, avec ceux du monde entier. Aux
entreprises françaises qui se décident à exporter, nous pouvons indiquer quelles chances elles ont de se

créer une nouvelle clientèle au-delà du Jura, quelles précautions elles doivent prendre pour s'adapter
à ses goûts et à ses habitudes, quelle concurrence elles auront à affronter.

Quant aux exportateurs suisses, ils connaissent l'importance du marché français pour plusieurs

secteurs vitaux de l'industrie helvétique. Certes, pour l'atteindre, il faut franchir bien des obstacles.

Mais ils sont parfois moins élevés qu'on le croit et un renseignement obtenu opportunément évite

bien des tracas. Nous sommes parfaitement outillés pour vous conseiller à temps sur les classifications

douanières, sur les taux des droits et taxes applicables, sur le régime exact d'importation, sur les

procédures spéciales, sur les exigences administratives à satisfaire, sur les possibilités de prorogation ou

d'exception parfois en vigueur.
D'autre part, nous nous préparons activement à tenir notre place dans une Europe unifiée

économiquement. Le marché commun est déjà une réalité et, quelle que soit la forme que prendra la zone de

libre échange, le commerce franco-suisse sera affecté par les dispositions nouvelles. Un de nos services

suit ce problème avec une scrupuleuse attention. Il est prêt dès maintenant à répondre aux questions que

chacun peut légitimement se poser.
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